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Agence Régionale de Santé
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Arrêté n°2022-59 portant autorisation

d�extension de capacité de 137 à 144 places du

SESSAD (Service d�Education Spéciale et de

Soins à Domicile) SIAM sis 21 rue Jacques Cartier

à VOISINS LE BRETONNEUX (78960) géré par

l�association APAJH 78     
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRÊTÉ N° 2022- 59 

  
portant autorisation d’extension de capacité de 137 à 144 places  

du SESSAD (Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile) SIAM  
sis 21 rue Jacques Cartier à VOISINS LE BRETONNEUX (78960) 

 
géré par l’association APAJH 78      

 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,      

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2021- 220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la 
région Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 98-1763, en date du 24 septembre 1998, portant autorisation d’un service d’aide 
à l’acquisition de l’autonomie et à l’intégration scolaire destiné à assurer la prise en charge 
de 50 enfants déficients visuels et l’arrêté n° 05-01200, en date du 28 juin 2005, portant la 
capacité du SESSAD SIAM de 70 places à 90 places ;     

 
VU l’arrêté n° 2019-136, en date 26 juillet 2019, autorisant une extension de 40 places du 

SESSAD SIAM, sis 21 rue Jacques Cartier à VOISINS LE BRETONNEUX (78960), portant 
sa capacité totale à 130 places ;   

 
VU l’arrêté n° 2019-183, en date du 25 septembre 2019, autorisant l’extension de 7 places du 

SESSAD SIAM dans le cadre de la mise en place d’une unité d’enseignement maternelle, 
portant sa capacité totale à 137 places ;      

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens portant sur les années 2020 à 2024 signé 

le 15 décembre 2019 ; 
 
VU l’avis d’appel à manifestation d’intérêt visant à la création d’UEMA (unité d’enseignement 

en maternelle autisme) en Île-de-France, publié    le 23 mars 2021 au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Île-de-France ; 

 

VU l’avis de classement publié sur le site internet de l’ARS le 16 juin 2021 ; 
 

 
 

CONSIDÉRANT que le projet déposé par l’APAJH 78, dont le siège social est situé 11 rue 
Jacques Cartier à GUYANCOURT (78280), a été retenu ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il répond à un besoin identifié sur le département des Yvelines ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec 

le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 280 000 € en année 
pleine au titre des crédits notifiés dans le cadre de la stratégie nationale 
autisme ; 

 
      

ARRÊTE  
 
 

 
ARTICLE 1er:  L’autorisation visant à la création d’une UEMA par extension de 7 places du SESSAD 

SIAM, sis 21 rue Jacques Cartier à VOISINS LE BRETONNEUX (78960), est 
accordée à l’association APAJH 78 dont le siège social est situé 11 rue Jacques 
Cartier à GUYANCOURT (78280). 
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ARTICLE 2e :  La capacité totale de cet établissement est dorénavant de 144 places destinées à des 
enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience visuelle grave 
ou des troubles du spectre de l’autisme (TSA), et réparties comme suit : 

 
                - 90 places pour enfants présentant une déficience visuelle grave ; 

- 40 places pour enfants présentant des troubles du spectre de l’autisme ; 
- 7 places d’UEMA pour enfants de 3 à 6 ans présentant des TSA sur la commune de 

Sartrouville ; 
- 7 places d’UEMA pour enfants de 3 à 6 ans présentant des TSA sur la commune de 

Bonnières. 
 
 
ARTICLE 3e :  Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 

l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  

 
 

ARTICLE 4e :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 78 080 223 7 

 
       Code catégorie: 182 (SESSAD) 
C     Code de discipline:  
 

844 (tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques) 

 

Code fonctionnement :  

(Mode d’accueil et d’accompagnement)  

 

  16 (prestation en milieu ordinaire)  11 

Code clientèle :  
 

324 (déficiences visuelles graves) 
437 (troubles du spectre de l’autisme) 

90 places 
54 places 

 
                         Code mode de fixation des tarifs: 57 (tarification globalisée dans le cadre d’un CPOM) 
 

       N° FINESS du gestionnaire : 78 082 461 1 
 

       Code statut : 61 (association loi 1901 reconnue d’utilité publique) 
 
 
ARTICLE 5e:  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 

conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 6e:  Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service 

dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
 
ARTICLE 7e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
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ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication.   

 
 

ARTICLE 9e :  La Directrice de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département des 
Yvelines. 

 
 
 
       
 Fait à Saint-Denis, le 11 avril 2022 
 
       
 Pour la Directrice générale 
 de l’Agence régionale de santé 
 Île-de-France, 
 La Directrice générale adjointe 

  
 Sophie MARTINON 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2022 – 60 

portant autorisation d’extension de capacité de 6 places du 

Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) du Val d’Or, 
 

géré par l’association Les Papillons Blancs de la Colline 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,      

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la 
région Ile-de-France ; 

 
VU la Stratégie pour l'autisme au sein des troubles du neuro-développement (TND) 2018-

2022 ; 
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VU  l’instruction interministérielle n° DGCS/SD3B/CNSA/2019/44 du 25 février 2019 relative à 
la mise en œuvre de la stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles du neuro-
développement 2018-2022 ; 

 
VU l’instruction n° DIA/DGCS/SD3B/CNSA/2020/25 du 15 avril 2020 complémentaire à 

l’instruction interministérielle n° DGCS/SD3B/CNSA/2019/44 du 25 février 2019 relative à 
la mise en œuvre de la stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles du neuro-
développement 2018-2022 ; 

 
VU l’arrêté n° 2002-2059 du 16 septembre 2002 portant création du SESSAD du Val d’Or 

pour une capacité de 25 places destinées à des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 
ans, présentant un syndrome autistique avec ou sans troubles associés ; 

 
VU l’arrêté n° 2020-173 du 28 octobre 2020 autorisant l’extension de 14 places du Service 

d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) du Val d’Or, géré par l’association 
Les Papillons Blancs de la Colline, portant sa capacité totale à 130 places ; 

 
 
CONSIDÉRANT  que le projet répond au cahier des charges des services d’éducation 

spéciale et de soins à domicile (SESSAD) et à la poursuite de leur 
déploiement dans le cadre de la stratégie nationale pour l’autisme au sein 
des troubles du neuro-développement 2018-2022 ; 

 
CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département des Hauts-

de-Seine ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 120 000 € en année 
pleine, soit 60 000 € pour le SESSAD du Val d’Or Nord (Gennevilliers) et 
60 000 € pour le SESSAD du Val d’Or Centre (Saint-Cloud), au titre des 
crédits Stratégie nationale pour l’autisme du neuro-développement 2018-
2022.  

 
 

ARRÊTE  
 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant l’extension de 6 places du SESSAD du Val d’Or, soit 3 places supplémentaires 
sis 3, Promenade de la Bonnette à Gennevilliers (92230) et 3 places supplémentaires sis 5, rue 
Gaston Rollin à Saint-Cloud (92210), est accordée à l’Association Les Papillons Blancs de la Colline 
dont le siège social est situé 155, Bureaux de la Colline à Saint-Cloud (92210). 
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ARTICLE 2e : 
 

 
La capacité totale du SESSAD du Val d’Or est désormais de 136 places destinées à prendre en 
charge des enfants et jeunes adultes âgés de 0 à 25 ans présentant des troubles du spectre de 
l’autisme, et ainsi réparties :  
 

- 28 places à Saint Cloud – 5, rue Gaston Rollin ; 
- 53 places à Gennevilliers – 3, promenade de la Bonnette ;    
- 7 places à Neuilly sur Seine (UEMA) – école maternelle de l’institution Saint Dominique    

23 quartier boulevard d’Argenson ; 
- 7 places à Courbevoie (UEMA) – Ecole maternelle les Ajoncs – 5, place Louis de Funès ; 
- 7 places à Pantin (UEMA) – Ecole maternelle Saint Marthe –  33 ter, rue Gabriel 

Josserand ; 
- 7 places à Gennevilliers (UEMA) – Ecole Maternelle Aguado – 6, rue Henri Aguado ; 
- 7 places à Malakoff (UEMA) – Ecole Maternelle Guy Moquet – 2, avenue Maurice Thorez ;  
- 10 places à Courbevoie (UEEA) – Ecole élémentaire Amand Sylvestre, 186, rue Armand 

Sylvestre ; 
- 10 places à Colombes – Lycée Anatole France (ULIS professionnelle TSA) – 130, 

boulevard de Valmy. 
 

 
ARTICLE 3e :  
 
Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action sociale et 
des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles 
associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 
 

 
ARTICLE 4e :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 92 000 438 9 
 

Code catégorie : 182  -  Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 
 

Code discipline :  
 

844 - Tous projets éducatifs, thérapeutiques et 
pédagogiques 

 

Code fonctionnement :   16  -  Prestation en milieu ordinaire           136 places 

Code clientèle : 
 

437  -  Troubles du spectre de l’autisme  

Code Mode de Fixation des tarifs : 57 - ARS dotation forfait ou prix de journée globalisé (CPOM)  
 

 
N° FINESS du gestionnaire : 92 071 818 6 
 

Code statut : 61 - Association de type loi 1901 reconnue d’utilité publique 
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ARTICLE 5e :  
 
Conformément aux dispositions de l’article D. 313-12-1 du code de l’action sociale et des familles, la 
présente autorisation est valable sous réserve de la transmission à l’autorité compétente avant la date 
d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée, d’une déclaration sur l’honneur attestant de la 
conformité du service aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement 
mentionnées au II de l’article L. 312-1 du même code. 
 
 
ARTICLE 6e : 
 
Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public du service dans un délai de quatre ans suivant la 
notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de 
l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 7e : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service doit être porté à la connaissance de l’autorité compétente. 
 
 
ARTICLE 8e : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa publication.   
 
 
ARTICLE 9e : 
  
Le Directeur de la Délégation départementale des Hauts-de Seine de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la Région Ile-de-France et du Département des Hauts-de-Seine. 
 

 
 Fait à Saint-Denis, le 11 avril 2022 
 
       
 Pour la Directrice générale 
 de l’Agence régionale de santé 
 d’Île-de-France,  
   la Directrice générale adjointe 

  
 Sophie MARTINON 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DVSS-QSPHARMBIO-2021/064 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-11 ainsi 

que R.5126-1 à R.5126-66 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code 

de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU l’ordonnance N° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage 

intérieur prise en application de l’article 204 de la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 

de modernisation de notre système de santé en sa version modifiée par 

l’ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des 

agences régionales de santé ; 

VU  le décret N° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 nommant Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé Île-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU la demande déposée le 26 mai 2021, complétée le 5 août 2021 et le 25 novembre 

2021 suite à une suspension de délai en date du 1er juin 2021 par Monsieur Ludovic 

MANAS directeur de l’établissement, en vue de la création d’une pharmacie à usage 

intérieur au sein de la Maison de santé médicale les Floralies, sis 2 rue Descartes 

93270 Bagnolet ; 

VU le rapport unique d’enquête, en date du 30 novembre 2021, établi par les 

pharmaciens inspecteurs de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en 

date du 27 août 2021 avec les recommandations suivantes : 

Activités cités à l’article L. 5121-1 du code de la santé publique à l’exception de 

celles mentionnées à l’article R. 5126-9 du même code : 

 Mettre en place une identification des médicaments sur les étagères et 
dispositifs de rangement ; 

 Mettre en place une organisation pour pallier la rupture avec analyse de risque 
/ S’abonner à DP ruptures ; 

 Mettre réellement en œuvre la vérification des dispositifs de sécurité des 
médicaments (sérialisation) ; 

 Assurer les activités d’information des autres professionnels de santé ; 
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 Élaborer et finaliser les fiches de poste de toutes les personnes travaillant dans 
la PUI (pharmacien, préparateur) ; 

 Mettre en place un plan de formation (préparateur) et de DPC (pharmacien) ; 

 Couvrir le quai de déchargement afin d’assurer la protection des produits livrés 
en cas de conditions climatiques défavorables ; 

 Mettre en place un système de suivi des températures calibré et d’alerte de 
dysfonctionnement pour les moyens de stockage réfrigéré avec report d’alerte 
centralisé ; 

 
Préparation des doses à administrer : 

 Faire une cartographie des risques du processus de préparation des doses à 
administrer ; 

 Élaborer toutes les procédures relatives à l’activité de préparation des doses à 
administrer, notamment les procédures relatives à l’hygiène ; 

 
CONSIDERANT les engagements pris par l’établissement : 

- Mettre en adéquation le temps de la préparatrice avec la présence 
du pharmacien gérant ;  

- Mettre en place une formation continue dédiée à l’activité 
pharmaceutique (notamment PDA) pour le pharmacien gérant et la 
préparatrice ; 

- Mettre en place une identification visuelle des zones dédiées à la 
mise en quarantaine, aux retours laboratoires et aux périmes ; 

- Mettre en place des codes différents entre les portes d’entrée dans 
les sas de la PUI et les portes d’entrée à l’intérieur de la PUI ; 

- Déployer la sérialisation ; 
- Formaliser une cartographie des risques sur l’ensemble du circuit 

du médicament y compris la PDA ; 
- Etablir la liste des documents qualités manquant en lien avec 

l’activité de PDA et à les formaliser ; 
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DECIDE 

 
 
ARTICLE 1er : La suppression de la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD Les 

Floralies, (n° FINESS 930700208) ; 

ARTICLE 2 :  La création d’une pharmacie à usage intérieur au sein de Maison de 

santé médicale Les Floralies (n° FINESS 930150057) sise 2 rue 

Descartes 93270 Bagnolet qui desservira l’Unité de Soins de Longue 

Durée (USLD) (n° FINESS 930815527) située à la même adresse et 

relevant de la même entité juridique (N° FINESS EJ 750034589) est 

autorisée ; 

ARTICLE 3 : La pharmacie à usage intérieur est installée dans des locaux d’une 

superficie totale de 156,72 m², tels que décrits dans le dossier de la 

demande :  

- SAS Pharmacie : 16.13 m² ; 

- Sanitaire douche vestiaires : 9.95 m² ; 

- Guichet de dispensation : 8.65 m² ; 

- Locale archives : 8.02 m² ; 

- Espace réception marchandises : 14.75 m² ; 

- Espace pharmaceutique : 79.78 m² ; 

- Bureau pharmacien : 14.01 m² ; 

- Stockage oxygène : 5.25 m² ; 

 
ARTICLE 4 : La pharmacie à usage intérieur assurera les missions des 

établissements privés de santé définies à l’article L. 5126-1 du code de 

la santé publique ;  

ARTICLE 5 : 
 

La pharmacie assurera, pour son propre compte les activités 

mentionnées aux articles L.5126-4 et R.5126-9 du CSP :  

- La préparation de doses à administrer de médicaments 

mentionnés à l'article L. 4211-1 ; 

ARTICLE 6 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de sept 

demi-journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de 

l’article R. 5126-39 du code de la santé publique ; 

ARTICLE 7 : La présente autorisation deviendra caduque si la pharmacie à usage 

intérieur ainsi créée ne fonctionne pas effectivement à l’issue d’un délai 

d’un an à compter de la notification de la présente décision ; 
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ARTICLE 8 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. Cette juridiction peut notamment être 

saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal 

administratif ou aussi par l’application « Télérecours » accessible à partir 

du site www.telerecours.fr; 

ARTICLE 9 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Saint-Denis le 14 avril 2022 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Amélie VERDIER 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-04-14-00008 - Décision 2021/064 autorisant la création de la pharmacie à usage intérieur LES

FLORALIES à BAGNOLET et suppression de la pharmacie à usage intérieur de l'EHPAD LES FLORALIES 18



Agence Régionale de Santé

IDF-2022-04-15-00015

 DECISION n° DOS 2022 - 1685 portant sur

l�indemnisation et la majoration exceptionnelle

des heures supplémentaires réalisées dans les

établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de

l�article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986

portant dispositions statutaires relatives à la

fonction publique hospitalière (pour le GHT

Provins-Est Seine et Marne)

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-04-15-00015 -  DECISION n° DOS 2022 - 1685 portant sur l�indemnisation et la majoration

exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l�article 2 de la loi

n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière (pour le GHT Provins-Est Seine et

Marne)

19



 

 

1 / 2 

 

 

      
 

DECISION n° DOS 2022 - 1685 
 

Portant sur l’indemnisation et la majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-

33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU   la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail 

dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU   le décret n° 2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur 

dépassement dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 
VU  le décret n°2020-1039 du 29 octobre 2020 portant indemnisation et majoration exceptionnelle 

des heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 
5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière; 

 
VU  la décision du ministre en charge de la santé la décision du 5 mars 2020 (publiée le 10 mars) 

portant application de l'article 15, alinéa 3, du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au 
temps de travail et à l'organisation du travail dans les établissements mentionnés à l'article 
2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ;  

 
VU  le décret n°2021-287 du 16 mars 2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des 

heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière; 

 
VU  le décret n° 2021-1097 du 19 août 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2021-1709 du 18 décembre 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 

2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2022-224 du 22 février 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 
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VU  le Décret n° 2022-502 du 7 avril 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 portant 
indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées dans les 
établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 

Considérant  que les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée 
peuvent être autorisés, par décision de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé pour 
les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de cette loi, ou du Préfet du 
département pour les établissements mentionnés aux 4° et 6° du même article, à titre exceptionnel, 
notamment au regard des impératifs de continuité du service public ou de la situation sanitaire, à 
dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail, pour une durée limitée et pour les 
personnels nécessaires à la prise en charge des usagers ; 

Considérant  le courriel en date du 11 avril 2022 du Directeur du GHT Provins - Est Seine-et-Marne 
sollicitant l’autorisation de mettre en œuvre l’indemnisation compensatrice et la majoration des heures 
supplémentaires ;  

Considérant  les difficultés de recrutement des professionnels de santé non médicaux soignants et 
non soignants, pour le Directeur du GHT Provins - Est Seine-et-Marne dans le contexte de la crise 
sanitaire ;  

 
 

DECIDE 
 
 
Article 1:  Le Directeur du GHT Provins - Est Seine-et-Marne est autorisé à mettre en œuvre 

l’indemnisation compensatrice et la majoration des heures supplémentaires en vigueur 
pour la période du 1er mars au 30 avril 2022. 

 
Article 2:   La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France et le Directeur 

du GHT Provins - Est Seine-et-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente décision. 

 
Article 3:   La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Ile-de-France.  
 
    Un recours contre la présente décision peut être formé devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 

 
Fait à Saint-Denis, le 15 Avril 2022 

 
P/La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
Le Directeur de l’Offre de soins 
 
 
 
 
Didier JAFFRE  

Signé 
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DECISION n° DOS 2022 - 1680 

 
portant sur l’indemnisation et la majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 

réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-
33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU   la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail 

dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU   le décret n° 2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur 

dépassement dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9  janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 
VU  le décret n°2020-1039 du 29 octobre 2020 portant indemnisation et majoration exceptionnelle 

des heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 
5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière; 

 
VU  la décision du ministre en charge de la santé la décision du 5 mars 2020 (publiée le 10 mars) 

portant application de l'article 15, alinéa 3, du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au 
temps de travail et à l'organisation du travail dans les établissements mentionnés à l'article 
2  de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ;  

 
VU  le décret n°2021-287 du 16 mars 2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des 

heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière; 

 
VU  le décret n° 2021-1097 du 19 août 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 
VU  le décret n° 2021-1709 du 18 décembre 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 

2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2022-224 du 22 février 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 
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VU  le Décret n° 2022-502 du 7 avril 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 portant 
indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées dans les 
établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 

Considérant  que les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée 
peuvent être autorisés, par décision de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé pour 
les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de cette loi, ou du Préfet du 
département pour les établissements mentionnés aux 4° et 6° du même article, à titre exceptionnel, 
notamment au regard des impératifs de continuité du service public ou de la situation sanitaire, à 
dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail, pour une durée limitée et pour les 
personnels nécessaires à la prise en charge des usagers ; 

Considérant  le courriel en date du 8 avril 2022 du Directeur des Ressources Humaines du Centre 
hospitalier Intercommunal de Créteil sollicitant l’autorisation de mettre en œuvre l’indemnisation 
compensatrice et la majoration des heures supplémentaires ;  

Considérant  les difficultés de recrutement des professionnels de santé non médicaux soignants et 
non soignants pour le Centre hospitalier Intercommunal de Créteil dans le contexte de la crise 
sanitaire ;  

 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1:  Le Directeur des Ressources Humaines du Centre hospitalier Intercommunal de 

Créteil est autorisé à mettre en œuvre l’indemnisation compensatrice et la majoration 
des heures supplémentaires en vigueur pour la période du 1er mars au 30 avril 2022. 

 
Article 2:   La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Directeur 

des Ressources Humaines du Centre hospitalier Intercommunal de Créteil sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 
Article 3:   La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Ile-de-France.  
 
    Un recours contre la présente décision peut être formé devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
 

Fait à Saint-Denis, le 15 Avril 2022 
 

P/La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
Le Directeur de l’Offre de soins 
 
 
 
 
Didier JAFFRE 

  

Signé 
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DECISION n° DOS 2022 - 1681 

 
Portant sur l’indemnisation et la majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 

réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-
33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU   la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail 

dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU   le décret n° 2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur 

dépassement dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9  janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 
VU  le décret n°2020-1039 du 29 octobre 2020 portant indemnisation et majoration exceptionnelle 

des heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 
5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière; 

 
VU  la décision du ministre en charge de la santé la décision du 5 mars 2020 (publiée le 10 mars) 

portant application de l'article 15, alinéa 3, du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au 
temps de travail et à l'organisation du travail dans les établissements mentionnés à l'article 
2  de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ;  

 
VU  le décret n°2021-287 du 16 mars 2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des 

heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière; 

 
VU  le décret n° 2021-1097 du 19 août 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 
VU  le décret n° 2021-1709 du 18 décembre 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 

2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2022-224 du 22 février 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 
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VU  le Décret n° 2022-502 du 7 avril 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 portant 
indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées dans les 
établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 

Considérant  que les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée 
peuvent être autorisés, par décision de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé pour 
les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de cette loi, ou du Préfet du 
département pour les établissements mentionnés aux 4° et 6° du même article, à titre exceptionnel, 
notamment au regard des impératifs de continuité du service public ou de la situation sanitaire, à 
dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail, pour une durée limitée et pour les 
personnels nécessaires à la prise en charge des usagers ; 

Considérant  le courriel en date du 4 avril 2022 du Directeur adjoint en charge des Ressources 
Humaines du Centre hospitalier de Villeneuve-Saint-Georges sollicitant l’autorisation de mettre en 
œuvre l’indemnisation compensatrice et la majoration des heures supplémentaires ;  

Considérant  les difficultés de recrutement des professionnels de santé non médicaux soignants et 
non soignants pour le Centre hospitalier de Villeneuve-Saint-Georges dans le contexte de la crise 
sanitaire ;  

 
DECIDE 

 
 
Article 1:  Le Directeur adjoint en charge des Ressources Humaines du Centre hospitalier de 

Villeneuve-Saint-Georges est autorisé à mettre en œuvre l’indemnisation 
compensatrice et la majoration des heures supplémentaires en vigueur pour la période 
du 1er mars au 30 avril 2022. 

 
Article 2:   La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Directeur 

adjoint en charge des Ressources Humaines du Centre hospitalier de Villeneuve-
Saint-Georges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente décision. 

 
Article 3:   La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Ile-de-France.  
 
    Un recours contre la présente décision peut être formé devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 

 
Fait à Saint-Denis, le 15 Avril 2022 
 

 
P/La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
Le Directeur de l’Offre de soins 
 
 
 
 
Didier JAFFRE 

Signé 
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DECISION n° DOS 2022 - 1682 
 

Portant sur l’indemnisation et la majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-

33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU   la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail 

dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU   le décret n° 2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur 

dépassement dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 
VU  le décret n°2020-1039 du 29 octobre 2020 portant indemnisation et majoration exceptionnelle 

des heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 
5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière; 

 
VU  la décision du ministre en charge de la santé la décision du 5 mars 2020 (publiée le 10 mars) 

portant application de l'article 15, alinéa 3, du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au 
temps de travail et à l'organisation du travail dans les établissements mentionnés à l'article 
2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ;  

 
VU  le décret n°2021-287 du 16 mars 2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des 

heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière; 

 
VU  le décret n° 2021-1097 du 19 août 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2021-1709 du 18 décembre 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 

2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2022-224 du 22 février 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 
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VU  le Décret n° 2022-502 du 7 avril 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 portant 
indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées dans les 
établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 

Considérant  que les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée 
peuvent être autorisés, par décision de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé pour 
les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de cette loi, ou du Préfet du 
département pour les établissements mentionnés aux 4° et 6° du même article, à titre exceptionnel, 
notamment au regard des impératifs de continuité du service public ou de la situation sanitaire, à 
dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail, pour une durée limitée et pour les 
personnels nécessaires à la prise en charge des usagers ; 

Considérant  le courriel en date du 11 avril 2022 de la Directrice des ressources humaines du Centre 
hospitalier Intercommunal de Poissy-Saint-Germain en Laye sollicitant l’autorisation de mettre en 
œuvre l’indemnisation compensatrice et la majoration des heures supplémentaires ;  

Considérant  les difficultés de recrutement des professionnels de santé non médicaux soignants et 
non soignants pour le Centre hospitalier Intercommunal de Poissy-Saint-Germain en Laye dans le 
contexte de la crise sanitaire ;  

 
DECIDE 

 
 
Article 1:  La Directrice des ressources humaines du Centre hospitalier Intercommunal de 

Poissy-Saint-Germain en Laye est autorisée à mettre en œuvre l’indemnisation 
compensatrice et la majoration des heures supplémentaires pour la période du 1er mars 
au 30 avril 2022. 

 
Article 2:   La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France et la Directrice 

des ressources humaines du Centre hospitalier Intercommunal de Poissy-Saint-
Germain en Laye sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution de 
la présente décision. 

 
Article 3:   La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Ile-de-France.  
 
    Un recours contre la présente décision peut être formé devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 

 
Fait à Saint-Denis, le 15 Avril 2022 

 
P/La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
Le Directeur de l’Offre de soins 
 
 
 
 
Didier JAFFRE 

Signé 
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DECISION n° DOS 2022 - 1683 

 
Portant sur l’indemnisation et la majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 

réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-
33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU   la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail 

dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU   le décret n° 2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur 

dépassement dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 
VU  le décret n°2020-1039 du 29 octobre 2020 portant indemnisation et majoration exceptionnelle 

des heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 
5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière; 

 
VU  la décision du ministre en charge de la santé la décision du 5 mars 2020 (publiée le 10 mars) 

portant application de l'article 15, alinéa 3, du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au 
temps de travail et à l'organisation du travail dans les établissements mentionnés à l'article 
2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ;  

 
VU  le décret n°2021-287 du 16 mars 2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des 

heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière; 

 
VU  le décret n° 2021-1097 du 19 août 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2021-1709 du 18 décembre 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 

2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2022-224 du 22 février 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 
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VU  le Décret n° 2022-502 du 7 avril 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 portant 
indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées dans les 
établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 

Considérant  que les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée 
peuvent être autorisés, par décision de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé pour 
les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de cette loi, ou du Préfet du 
département pour les établissements mentionnés aux 4° et 6° du même article, à titre exceptionnel, 
notamment au regard des impératifs de continuité du service public ou de la situation sanitaire, à 
dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail, pour une durée limitée et pour les 
personnels nécessaires à la prise en charge des usagers ; 

Considérant  le courriel en date du 11 avril 2022 de la Directrice des ressources humaines du Centre 
Hospitalier Intercommunal de Meulan-les-Mureaux sollicitant l’autorisation de mettre en œuvre 
l’indemnisation compensatrice et la majoration des heures supplémentaires ;  

Considérant  les difficultés de recrutement des professionnels de santé non médicaux soignants et 
non soignants pour le Centre Hospitalier Intercommunal de Meulan-les-Mureaux dans le contexte de 
la crise sanitaire ;  

 
DECIDE 

 
 
Article 1:  La Directrice des ressources humaines du Centre Hospitalier Intercommunal de 

Meulan-les-Mureaux est autorisée à mettre en œuvre l’indemnisation compensatrice 
et la majoration des heures supplémentaires pour la période du 1er mars au 30 avril 
2022. 

 
Article 2:   La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France et la Directrice 

des ressources humaines du Centre Hospitalier Intercommunal de Meulan-les-
Mureaux sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution de la présente 
décision. 

 
Article 3:   La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Ile-de-France.  
 
    Un recours contre la présente décision peut être formé devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 

 
Fait à Saint-Denis, le 15 Avril 2022 

 
P/La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
Le Directeur de l’Offre de soins 
 
 
 
 
Didier JAFFRE 

Signé 
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DECISION n° DOS 2022 - 1684 
 

Portant sur l’indemnisation et la majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-

33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU   la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail 

dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU   le décret n° 2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur 

dépassement dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 
VU  le décret n°2020-1039 du 29 octobre 2020 portant indemnisation et majoration exceptionnelle 

des heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 
5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière; 

 
VU  la décision du ministre en charge de la santé la décision du 5 mars 2020 (publiée le 10 mars) 

portant application de l'article 15, alinéa 3, du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au 
temps de travail et à l'organisation du travail dans les établissements mentionnés à l'article 
2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ;  

 
VU  le décret n°2021-287 du 16 mars 2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des 

heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière; 

 
VU  le décret n° 2021-1097 du 19 août 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2021-1709 du 18 décembre 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 

2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2022-224 du 22 février 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 
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VU  le Décret n° 2022-502 du 7 avril 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 portant 
indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées dans les 
établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 

Considérant  que les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée 
peuvent être autorisés, par décision de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé pour 
les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de cette loi, ou du Préfet du 
département pour les établissements mentionnés aux 4° et 6° du même article, à titre exceptionnel, 
notamment au regard des impératifs de continuité du service public ou de la situation sanitaire, à 
dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail, pour une durée limitée et pour les 
personnels nécessaires à la prise en charge des usagers ; 

Considérant  le courriel en date du 11 avril 2022 de la Directrice des ressources humaines du Centre 
Hospitalier de Mantes la Jolie sollicitant l’autorisation de mettre en œuvre l’indemnisation 
compensatrice et la majoration des heures supplémentaires ;  

Considérant  les difficultés de recrutement des professionnels de santé non médicaux soignants et 
non soignants pour le Centre hospitalier de Mantes la Jolie dans le contexte de la crise sanitaire ;  

 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1:  La Directrice des ressources humaines du Centre Hospitalier de Mantes la Jolie est 

autorisée à mettre en œuvre l’indemnisation compensatrice et la majoration des heures 
supplémentaires pour la période du 1er mars au 30 avril 2022. 

 
Article 2:   La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France et la Directrice 

des ressources humaines du Centre Hospitalier de Mantes la Jolie sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 
Article 3:   La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Ile-de-France.  
 
    Un recours contre la présente décision peut être formé devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 

 
Fait à Saint-Denis, le 15 Avril 2022 

 
P/La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
Le Directeur de l’Offre de soins 
 
 
 
 
Didier JAFFRE 

 Signé 
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DECISION n° DOS 2022 - 1686 

 
 

Portant sur l’indemnisation et la majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-

33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU   la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail 

dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU   le décret n° 2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur 

dépassement dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 
VU  le décret n°2020-1039 du 29 octobre 2020 portant indemnisation et majoration exceptionnelle 

des heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 
5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière; 

 
VU  la décision du ministre en charge de la santé la décision du 5 mars 2020 (publiée le 10 mars) 

portant application de l'article 15, alinéa 3, du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au 
temps de travail et à l'organisation du travail dans les établissements mentionnés à l'article 
2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ;  

 
VU  le décret n°2021-287 du 16 mars 2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des 

heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière; 

 
VU  le décret n° 2021-1097 du 19 août 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 
VU  le décret n° 2021-1709 du 18 décembre 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 

2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 
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VU  le Décret n° 2022-502 du 7 avril 2022 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 portant 
indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées dans les 
établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

 

Considérant  que les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée 
peuvent être autorisés, par décision de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé pour 
les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de cette loi, ou du Préfet du 
département pour les établissements mentionnés aux 4° et 6° du même article, à titre exceptionnel, 
notamment au regard des impératifs de continuité du service public ou de la situation sanitaire, à 
dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail, pour une durée limitée et pour les 
personnels nécessaires à la prise en charge des usagers ; 

Considérant  le courriel en date du 10 avril 2022 de la Directrice Générale du G.H.T. Grand Paris 
Nord Est (CHI Ballanger d’Aulnay Sous-Bois, GHI Le Raincy-Montfermeil, CHI Grégoire de Montreuil) 
sollicitant l’autorisation de mettre en œuvre l’indemnisation compensatrice et la majoration des heures 
supplémentaires ;  

Considérant  les difficultés de recrutement des professionnels de santé non médicaux soignants et 
non soignants pour le G.H.T. Grand Paris Nord Est (CHI Ballanger d’Aulnay Sous-Bois, GHI Le 
Raincy-Montfermeil, CHI Grégoire de Montreuil) dans le contexte de la crise sanitaire ;  

 
DECIDE 

 
Article 1:  La Directrice Générale du G.H.T. Grand Paris Nord Est (CHI Ballanger d’Aulnay Sous-

Bois, GHI Le Raincy-Montfermeil, CHI Grégoire de Montreuil) est autorisée à mettre 
en œuvre l’indemnisation compensatrice et la majoration des heures supplémentaires 
pour la période du 1er mars au 30 avril 2022. 

 
Article 2:   La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France et la Directrice 

Générale du G.H.T. Grand Paris Nord Est (CHI Ballanger d’Aulnay Sous-Bois, GHI Le 
Raincy-Montfermeil, CHI Grégoire de Montreuil) sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 
Article 3:   La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Ile-de-France.  
 
    Un recours contre la présente décision peut être formé devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 

 
Fait à Saint-Denis, le 15 Avril 2022 

 
P/La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
Le Directeur de l’Offre de soins 
 
 
 
 
Didier JAFFRE 

Signé 
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Direction régionale et interdépartementale

de l’environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France

  

ARRÊTÉ DRIEAT-IdF n° 2022-0377

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

Vu la Directive du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification initiale et à la
formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
et de voyageurs;

Vu le code des transports ;

Vu l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle habilités
à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de
marchandises et de voyageurs;

Vu l’arrêté du 03 janvier  2008 modifié  relatif  au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu l’arrêté IdF- 2021-03-31-00013 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Madame Emmanuelle
GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France en matière administrative ;

Vu la Décision DRIEAT-IDF n° IDF-2021-0941 du 23 décembre 2021 portant subdélégation de signature en
matière administrative ;

Vu la demande d’agrément présentée par le centre de formation IFA auto école en date du 1er juin 2021;

Vu le contrôle sur site effectué par les agents habilités de la direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France en date du 21 mars 2022 ;

      
ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

L’agrément prévu par l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié sus-visé est accordé au centre de formation IFA
auto école, sis 2 rue de la Lune Corail 95800 CERGY, immatriculé au RCS sous le numéro SIRET 801 017 203
00010,  pour  assurer  les  formations  professionnelles  obligatoires  FIMO-FCO  et  complémentaire  dite
passerelle, définies par les textes sus-visés, aux conducteurs du transport routier de marchandises,  pour
une période probatoire de six mois à compter du 1er mai 2022 jusqu’au 31 octobre 2022.  

ARTICLE 2 : 
     Le responsable du centre de formation s’engage à respecter les programmes et les modalités de mise 
     en œuvre de la formation, fixés par l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié .

21/23 rue Miollis – 75732 PARIS CEDEX 15
Standard :  01 40 61 80 80
www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
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Le centre agréé s’engage à réaliser au cours de cette période de six mois, au minimum une session de
formation  initiale  minimale  obligatoire  (FIMO)  et  six  sessions  complètes  de  formation  continue
obligatoire (FCO) ou de formation complémentaire dénommée « passerelle », mentionnée dans le Code
des transports sus-visé. Chacune de ces sessions devra comporter au moins huit stagiaires. Si le centre de
formation ne souhaite réaliser que des sessions de FCO, le nombre minimum de sessions de formation est
fixé à huit.

ARTICLE 3 : 
Le centre agréé s’engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique adaptée aux
formations  dispensées  et  d’informer,  dans  les  plus  brefs  délais,  la  Direction  régionale  et
Interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels .

ARTICLE  4 : 
Le  responsable  du centre  agréé  par  la  présente décision s’engage  à  présenter  au préfet  de région–
Direction régionale et Interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France- les prévisions trimestrielles ainsi  que les bilans trimestriels et annuels des formations
réalisées.

 ARTICLE 5 : 
Le responsable du centre agréé s’engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d’entreprise, s’il y
a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d’actualiser leurs connaissances dans les domaines
dans  lesquels  ils  assurent  les  formations  professionnelles  des  conducteurs  du  transport  routier  de
marchandises.

ARTICLE  6 : 
Le responsable du centre agréé s’engage à s’assurer que les organismes de formation agréés auxquels il a
confié par contrat ou convention la réalisation d’une partie des formations obligatoires de conducteur
routier  respectent  les  dispositions  du  cahier  des  charges  ainsi  que  le  programme  des  formations
obligatoires  de  conducteur  routier  et  à  communiquer  chaque année  au  Préfet  de  région  (Direction
régionale  et  Interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-
France), les nouveaux contrats ou conventions conclus dans l’année écoulée ainsi que les modifications
intervenues dans les contrats précédents durant cette même période.

 ARTICLE 7: 
Le centre de formation agréé s’engage à réaliser lui-même dans tous les cas, y compris lorsqu’une partie
des formations obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, l’accueil des stagiaires
en  formation,  la  vérification  de  permis  de  conduire,  titres  ou  attestations  requises  et  à  assurer
l’évaluation finale de ces formations.

ARTICLE 8: 
Tout manquement au respect des exigences du cahier des charges est susceptible d’entraîner la 
suspension, voire le retrait de l’agrément.
L’agrément peut être retiré au centre de formation par décision du Préfet de région.

ARTICLE  9 : 
La portée géographique de l’agrément est régionale.

 ARTICLE 10 : 
La directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France, est chargée de l’exécution de la présente décision.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France,
par délégation,

SIGNÉ le 20/04/22
le chef du département

Régulation des Transports Routiers

Moussa BELOUASSAA 

21/23 rue Miollis – 75732 PARIS CEDEX 15
Standard :  01 40 61 80 80
www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/ 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2022-04-20-00001 - Agrément accordé au centre de formation IFA pour dispenser les formations professionnelles obligatoires des

conducteurs routiers de marchandises.

42


